
Formations ouvertes aux contrats d’alternance

CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 

Le tarif s’entend : droits d’inscription universitaire inclus 

Toute formation en contrat de professionnalisation, par heure de formation 15€ 
Toute formation de l’UFR sciences sociales en contrat de 
professionnalisation, par heure de formation 

17€ 

CONTRAT D’APPRENTISSAGE

Le tarif s’entend : droits d’inscription universitaire inclus 

Pour toute formation en apprentissage :

Les niveaux de prise en Charge (NPEC) mentionnés dans le référentiel de France Compétences sont 
appliqués, c’est- à-dire les niveaux de prise en charge définis en fonction du diplôme (ou titre) visé et de la 
branche d’appartenance de l’entreprise concernée (Décret 2019-956 du 13 septembre 2019 du code du travail 
et arrêté du 29 décembre 2020).

Pour les employeurs publics, le tarif des formations est fixé en fonction des NPEC cités dans le paragraphe 
précédent, en lien avec les recommandations de France Compétences (Décret n° 2019-956 du 13 septembre 
2019 et arrêté du 29 décembre 2020). Une négociation au cas par cas reste possible dans ce secteur.   

Dans le cas d’une formation dont les NPEC ne sont pas mentionnés dans le référentiel de France Compétences, 
le montant forfaitaire annuel établi par France Compétences par niveau de diplôme est appliqué (art D. 
6332-80 du code du travail).

A noter que :
• les NPEC sont calculés sur 12 mois. Une proratisation sera effectuée si le contrat d’apprentissage est

inférieur à 12 mois.
• le tarif appliqué est celui figurant dans la version en vigueur du référentiel à la date de signature de la

convention de formation.
• Pour les formations dont le coût contrat n’est pas encore fixé, le tarif dit « coût d’amorçage » est la

norme. Il est fixé en fonction du niveau de diplôme, et indépendamment de la branche de l’entreprise.
Ce coût d’amorçage est utilisé comme niveau de prise en charge annuel, en attendant que les branches
professionnelles se positionnent.

SFCA

2023 - 2024




